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ARTICLE 24

Substituer aux alinéas 6 à 12 les trois alinéas suivants :

« a) Après la première occurrence du mot : « département », la fin du septième alinéa est
ainsi rédigée : « définit le périmètre au sein duquel ces logements doivent être situés et qui, en
Île-de-France, peut porter sur des territoires situés dans d’autres départements de la région après
consultation du représentant de l'État  territorialement compétent.  Il  fixe le délai dans lequel le
demandeur doit être logé. Le représentant de l'État dans le département désigne chaque demandeur
à un organisme bailleur disposant de logements correspondant à la demande. En Île-de-France, il
peut  aussi  demander au représentant  de l’État  d’un autre département  de procéder à une telle
désignation. En cas de désaccord, la désignation est faite par le représentant de l’État au niveau
régional. Cette attribution s'impute sur les droits à réservation du représentant de l'État dans le
département dans lequel le logement est situé ou, lorsque le demandeur est salarié ou demandeur
d’emploi, sur les droits à réservation d’un organisme collecteur associé de l’Union d’économie
sociale pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17. ».

« b) Le huitième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « En Île-de-France, il
peut également demander au représentant de l’État dans un autre département de la région de faire
une telle proposition. Si la demande n’aboutit pas, la proposition est faite par le représentant de
l’État au niveau régional. ».

« c)  À  la  fin  du  neuvième alinéa,  les  mots :  « présents  dans  le  département »  sont
remplacés par les mots : « intervenant sur le périmètre défini au septième alinéa du présent article
et, le cas échéant, susceptibles d’effectuer le diagnostic ou l’accompagnement social préconisé par
la commission de médiation » ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Réécriture  de  l’article  24  relative  à  la  gestion  interdépartementale  de  l’attribution  de
logements  dans  la  région  Île-de-France  dans  le  cadre  de la  procédure  instaurée  par  la  loi  du
5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable. Cette réécriture est une mise en cohérence.
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